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Monsieur le Président,  
Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers Communaux, 
 
La Commission constituée par Madame Martina FANTIN et Messieurs Tommaso 
MIGNANIELLO et François STUDER, s’est réunie le mardi 20 février 2024 en présence de 
Madame la Syndique Claudia PERRIN et Monsieur le Secrétaire municipal Nicolas RAY, 
afin d’examiner le Rapport Municipal cité en titre. 

Introduction : 

Lors de la séance du Conseil Communal du 18 février 2021, un postulat a été déposé, afin 
de demander « La mise en place d’une réglementation des publications sur le site Internet 
de la Commune ». Ce dernier faisait suite à une demande de publication avortée 
permettant à la population d’acheter des bons Mobilis 3 zones d’une valeur de CHF 300.-- 
au prix imbattable de CHF 30.--. Pour un historique plus détaillé, se reporter directement 
au postulat https://www.romanel-sur-lausanne.ch/officiel/conseil-communal/seances-du-
conseil-communal/motions-postulats-et-interpellations 

Mise en œuvre : 

Suite au renouvellement du site Internet de la commune, les possibilités de publications 
via des pages dynamiques se sont nettement étoffées. La centralisation de ces dernières 
n’a plus lieu d’être. En effet, les informations sont maintenant diffusées sous la 
responsabilité de différentes personnes (responsables de service) au sein de 
l’administration communale. Par conséquent, il devient nécessaire d’assurer une certaine 
cohérence dans la publication des diverses informations. 
 
Pour ce faire, la Municipalité a clairement innové en édictant une « Directive municipale en 
matière de publications sur Internet » (voir annexe) qui définit entre autre que : 

- Toutes les publications sont signées (l’anonymat n’est pas autorisé) 

- Les demandes de publications externes sont soumises à décision formelle et un 

recours est possible 

- La Municipalité peut déléguer les prises de décisions, à l’exception des publications 

à visée commerciale 

- Une liste des demandes est tenue à jour, de manière à faire office de jurisprudence 

Bien qu’il n’y ait aucune obligation légale en la matière, ce document jette les bases d’une 
communication pro active de la commune et sera amené à évoluer et à s’adapter en 
fonction des publications futures sur les réseaux sociaux. 

Position de la commission  

Le rapport de la Municipalité répond clairement à la demande du postulat. Tout a été mis 
en place dans une directive, de manière à clarifier le processus de diffusion des 
informations sur le site Internet de la commune. Il aurait peut-être été judicieux de joindre 
ladite directive en annexe du Rapport Municipal 49/2024. 
 

https://www.romanel-sur-lausanne.ch/officiel/conseil-communal/seances-du-conseil-communal/motions-postulats-et-interpellations
https://www.romanel-sur-lausanne.ch/officiel/conseil-communal/seances-du-conseil-communal/motions-postulats-et-interpellations
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Annexe : 
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